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SOCIETE « AFRIQUE FERTILE SARL »

ABIDJAN COCODY ANGRE STAR 14, Lot 209,

Ilot 10

Siège

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 22/07/2025, et
enregistrés au CEPICI le 05/09/2025, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

SOCIETE « AFRIQUE FERTILE SARL »Dénomination :

• La Fabrication, Le Conditionnement, La
Distribution, L'importation, L'exportation, La
Commercialisation Et La Vente D’engrais, De Fertilisants,
D’amendements, De Pesticides Et De Produits
Phytosanitaires

• La Création Et L’exploitation D’unités Agro-
Industrielles De Transformation Des Produits Agricoles,
Notamment D’une Unité De Transformation De Cacao Et
De Ses Dérives (Pate, Beurre, Poudre, Chocolat, Etc.)

• La Mise En Place De Programmes De Formation,
De Conseil Et D’accompagnement Technique En Faveur
Des Agriculteurs Et Des Coopératives ;

• La Recherche De Partenariats Techniques Et
Financiers, Ainsi Que La Participation A Toute Initiative
Régionale Ou Internationale En Lien Avec Le
Développement Agricole Durable ;

• Et Généralement, Toutes Operations
Industrielles, Commerciales, Financières, Mobilières Ou
Immobilières Se Rattachant Directement Ou
Indirectement A L’objet Social Ci-Dessus Ou Susceptibles
D’en Favoriser Le Développement

Objet :

25,000,000 F CFA divisé en (2500.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 2500 intégralement
souscrites et entièrement libérées par les associés.

Capital
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M DAO MAMADOU (GÉRANT)Dirigeant(s)

n°CI-ABJ-03-2025-B12-04833 du 26/09/2025 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
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